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Erwägungen

E. 1
Prend acte de l'annulation de la décision du 7 octobre 2008, par décision du 30 janvier 2009;

E. 2
Déclare le recours sans objet.

E. 3
Raye la cause du rôle.

La greffière

Claire CHAVANNES

La présidente

Maya CRAMER

Une copie conforme du présent arrêt est notifiée aux parties par le greffe le

Export aus OpenCaseLaw (CC0). Verbindlich ist allein der vom erlassenden Gericht veröffentlichte
Originaltext. Quellen-URL siehe oben.


